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Un Prince romain
ä l'Hotel de Ville de Lausanne

i
Dans le tome IX, seconde serie, des Memoires et Documents

publies par la Societe d'Histoire de la Suisse romande, M. Maxime
Reymond a reuni, en 1911, quelques articles sur les successifs

Hotels de Ville de Lausanne. On y lit, ä la page 324, que « nous
ne savons rien des peintures sur toile qui decoraient l'ancien
bätiment » et que « la seule peinture ancienne qui subsiste est

celle qui domine la porte de la grande salle voütee des pas perdus ».

Au fond des pas perdus ouvrent diverses portes, dont celles qui
donnent acces ä la salle oü siege le Conseil communal et aux
tribunes.

Cette peinture porte une date : 1684. Peinte ä l'huile sur

panneau en bois de peuplier, nous dit-on. Elle a ete remise en

son etat premier par le consciencieux et competent restaurateur
de tableaux qu'etait le peintre Joseph Vuillermet, en 1902. Son

ellipse allongee est sertie par un cadre plat, gris ; elle mesure
0,86 x 0,54 m. Placee assez haut, mal eclairee, on la detaille
malaisement, et l'attention se porte instinctivement sur la figure
centrale, au detriment de tout le reste.

Benjamin Dumur, qui l'a certainement vue de pres, en a fait
pour M. Reymond une description que je m'excuse de retoucher
sur quelques points. Au centre — exactement au premier plan —
le «jeune homme beau comme un antique » est tout simplement
un Genie aile. De la droite, il tient une banniere aux couleurs
de Lausanne, qui porte les initiales de l'ancienne devise de la

ville: L. C. E. (Lausanna Civitas Equestris). II nous regarde
bien en face. De sa gauche, il fait sur ses levres le geste du
silence. Mais une Photographie meilleure que le mediocre
cliche des M. D. R. ne montre pas trace du sourire qu'a cru
voir B. Dumur : le Genie est aussi serieux que peut l'etre un
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jeune homme. Le socle de marbre sur lequel il est assis porte
en majuscules romaines, sur deux lignes ä sa droite : NIHIL
SILE / TIO VTILIVS ; ä sa gauche, ä la hauteur de la seconde
ligne, la date 1684. Au-dessus, ä droite d'un pan de la draperie,
la Photographie marque (beaucoup mieux que je ne l'avais
devine sur le cliche) deux bases de majuscules superposees et
qui ne peuvent etre que des L, non des E. B. Dumur ne les
mentionne pas ; je ne sais qu'en faire, aucune combinaison des
sigles L. L. en latin n'y satisfaisant, mais je ne peux pas les
supprimer. Si l'on pensait aux initiales du peintre, on ferait
fausse route : il s'appelait Hans Ulrich Fisch ; d'autre part, une
extension de la legende latine est exclue parce qu'inutile. Sur
le socle de marbre, ä la droite du Genie, une coupe en verre,
ä pied renfle comme celui des Römer, des grappes de raisin avec
leurs feuilles et une aiguiere en metal repousse dont le pied est
cache par un autel circulaire qui occupe le devant, ä notre gauche.
Une guirlande tenue par des mascarons en orne le haut, son
chapiteau porte quelques fruits, je ne sais lesquels (grenades?),
avec leur feuillage.

L'arriere-plan est beaucoup plus curieux et anime. D'en bas,
on n'en voit rien. A droite, on reconnait aisement (dit B. Dumur)
le portail de notre Hotel de Ville. Retenons ce fait. « Toute une
theorie de femmes, qui paraissent emues et agitees, y accourt. »

Ce bataillon compact part du fond de la place et degorge d'une
haute baie qui ouvre sur la place. Toutes ces femmes se touchent.
Ce sont bien des femmes et rien que des femmes. Plusieurs
levent les bras ; ä leur tete, nous tournant le dos, une matrone
s'adresse ä ce que B. Dumur appelle « un personnage, costume
ä l'antique, au maintien grave et qui semble parlementer ». Et
les matrones, quel est done leur costume, sinon le costume
romain conventionnel, comme celui du personnage? Personnage

C'est un enfant, debout non « sur le seuil » mais sur la
deuxieme marche au pied desquelles la dame s'adresse ä lui.
Instinctivement, il a les gestes que le fameux bronze etrusque du
Musee archeologique de Florence, 1'Arringatore, a fixes pour
nous depuis sa decouverte en 1566. A deux marches au-dessus
de la matrone, il n'est pas plus haut qu'elle et il lui tient tete,
tandis que, dans l'embrasure de la fenetre, ä l'etage au-dessus,
un homme d'äge (B. Dumur dit: une femme) regarde l'enfant
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et tend l'oreille, A meme hauteur, dans Tangle rentrant, la
Photographie me laisse tout juste pressentir, ä peine discerner, une
femme en retrait; ce qui s'embrume dans la lucarne inferieure
dissimule-t-il aussi un etre vivant? Mais les femmes, elles, sont
bien Vivantes: que viennent-elles reclamer ici? Et les trois
projectiles ronds, dont un sur la marche ou se tient le garijon,
l'autre derriere lui, le troisieme retombant dans Tangle rentrant,
ä hauteur du fronton — nous n'allons pourtant pas les prendre

pour des balles Admettons que ce sont pelotons de laine,
lances par ces dames. Et ajoutons-y un quatrieme, qui vient de

jaillir des mains qui se dressent ä gauche de la premiere matrone.
II ne semble pas que B. Dumur y ait fait attention.

Enigme? Ce n'est pas nous qui la proposons, mais bien le

Sphinx accroupi ä l'extreme gauche. Je vous fais grace de ses

pattes de devant, mais je retiens son regard, qui vise directement
l'entree, l'enfant et l'homme ä la fenetre. A quoi cela rime-t-il
done? M. Reymond se couvre de l'autorite de B. Dumur qui
« croit que le medaillon (notre peinture) fait allusion au secret

que devait tenir tout fonctionnaire de la ville de Lausanne ».

Personne n'en doute, je suppose ; le Genie le montre et la legende
le dit. Mais cela n'explique pas la scene, vrai sujet de ce panneau :

une manifestation passionnee de tant de femmes, un enfant qui
leur tient tete, un homme age qui, de haut, assiste au drame.
C'est la l'enigme que nous propose le Sphinx et qu'on n'a pas,
jusqu'ici, resolue. A vrai dire, ces messieurs ne l'ont meme pas

tente. Ou n'y ont pas reussi.
Qu'on me permette done de proposer une solution. D'ail-

leurs, je n'ai qu'ä ceder la parole ä plus competent que moi.
En l'espece, ä Caton l'Ancien ; le Censeur, si Ton prefere.

« Au moment oü j'ecris — dit mon auteur — je n'ai pas ä

ma disposition le discours de Caton d'oü je tire ce qui suit; mais,
sans pretendre en reproduire la belle tenue et la force, je garantis
la realite des faits. Les voici done. » Et d'exposer ce qui suit:

II etait d'usage ä Rome, autrefois, que les senateurs fussent accom-

pagnes ä la curie par leurs fils porteurs de la toge pretexte. Cette
fois-lä, il y avait ä voter sur une importante affaire dont la discussion
fut ajournee au lendemain ; decide de ne pas dire mot de l'affaire
jusqu'ä votation faite. Le petit Papirius avait assiste ä la seance avec

son pere ; de retour, la mere demanda ä son fils ce dont on avait traite.
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A quoi l'enfant de repondre qu'il fallait s'en taire et qu'il n'etait pas
permis d'en parier. Femme, eile n'en est que plus acharnee ä savoir
de quoi il retourne ; ce secret et ce silence exasperent son insistance ;
eile presse l'enfant et le pousse si fort que celui-ci recourt ä une
charmante et delectable blague. — Sur quoi la discussion a porte au Senat
Decider s'il serait plus utile ä la chose publique qu'un homme ait
deux epouses, ou qu'une femme ait deux maris.

La dame s'affole, sort bouleversee, porte la nouvelle aux autres
matrones. Le lendemain, un bataillon serre de meres de famille se
porte vers le Senat; en larmes eile supplient qu'une femme ait deux
hommes, plutot qu'un homme deux femmes. Les senateurs entrant ä
la curie restent ahuris : que signifie ce dechainement de femmes et que
viennent-elles nous chanter la? Lors le petit Papirius s'avance au
milieu de la curie, raconte toute l'affaire, l'insistance de sa mere et ce
qu'il lui a repondu.

On embrasse l'enfant, on le felicite de sa fermete, de son ingeniosite
et le Senat vote sur-le-champ que, dorenavant, les peres n'ameneront
plus leurs fils ä la curie — exception faite pour le seul Papirius. Et, dans
la suite, pour honorer le garfon, on lui donna le surnom de Praetextatus,
pour avoir, ä l'äge de la pretexte, montre qu'il savait si bien garder le
silence et manier la parole.

La seance du Senat et la decision prise de garder le silence ;
la scene entre la mere et l'enfant, l'appel aux femmes, l'assaut
donne au Senat, la resistance de l'enfant et sa recompense —
cela fait bien cinq actes qui s'enchainent. Un Hogarth en aurait
tire quelques planches ; notre peintre ne pouvait pas, sur son
minuscule panneau, exposer toute l'histoire. II s'est borne ä en
representer l'essentielle peripetie, aussi bien qu'il l'a pu, se

concentrant sur l'assaut des matrones, la resistance de l'enfant
et un senateur attire par la rumeur et cherchant ä y comprendre
quelque chose. De ce qui est proprement un fabliau il a tire une
scene de drame. Et il ne pouvait faire autrement, meme s'il
n'avait pas pris presque toute la place pour son Genie du silence
et les agrements — fruits, vin — symboles des reunions ou l'on
se raconte, ä table, ä la cave ou au carnotzet, dans notre pays
comme ailleurs, de bonnes histoires qui ensuite font leur chemin.

Cela nous autorise-t-il ä dire, avec B. Dumur, que notre
panneau est «l'ceuvre d'un artiste de beaucoup de talent et que,
par son style et sa facture, il se rattache ä l'ecole de N. Poussin »

Ce sont de bien grands mots, et je m'en sens incapable. De
Hans Ulrich Fisch, atteste par le Manual de la Chambre econo-
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mique, precisons qu'il s'agit de H. U. Fisch II, fils mediocre

d'un pere distingue, peintre verrier surtout, Argovien, mort
en 1686 ; H. U. Fisch III n'entre pas ici en ligne de compte. Son

talent, me semble-t-il, est tout au plus habilete de main. Or c'est

la composition qui importe. Ce gigantesque porte-banniere
emplume, accaparant un bon tiers du panneau, permet a peine
de discerner ce qui doit expliquer et justifier son geste. Son

auteur a-t-il vraiment absorbe l'enseignement du grand Poussin,

contemporain de Descartes et de Pierre Corneille, de ce genie

«d'ordonnance d'esprit ferme, meditatif, quelque peu doctrinaire,

porte aux generalisations intellectuelles et aux abstractions

plastiques, poursuivant dans l'univers l'invisible plan qui se

deroulait dans sa tete », comme le definit magistralement Elie
Faure? Et in Arcadia ego — des bergers decouvrent une stele

funeraire et en dechiffrent l'inscription ; l'esquisse, au Louvre,

porte la legende manuscrite : La felicita soggetta alia morte ; cette

euphorie que la mort ne respecte pas, qui ne sentirait cela d'entree,

meme avant de faire intervenir le raisonnement Et qui ne serait

immediatement saisi par ce qu'on ne peut autrement appeler que
l'architecture de ses grandes compositions humaines (les Sept

Sacrements, par exemple) Poussin, mort vingt ans auparavant,
en 1665, ä Rome, a beau avoir ete reduit en enseignement offi-
ciel en France, notre Argovien n'en a rien su tirer. Ce qu'on
voit bien, c'est la marque de l'epoque ; il n'y aurait pas de date

que nous dirions, sans hesitation : plein regne de Louis Qua-

torzieme. Mais ce qui, chez Poussin, etait symbole emouvant
n'est plus ici qu'un rebus — et l'est si bien reste que personne
n'a plus su l'expliquer.

Mais le sujet choisi pour illustrer une maxime politique
deconcerte par son amphigouri? Moins qu'on ne pourrait croire.

Lorsque, apres tant de siecles ou l'histoire sainte avait, presque
seule, alimente la peinture apres la mosa'ique, lorsqu'on a cherche

ä se liberer de tant d'Echelles de Jacob, de Mo'ises sauves des

eaux, de Jugements de Salomon, d'Annonciations, de Nativites,
de Fuites en Egypte, de Massacres des Innocents, de Crucifie-

ments, sans oublier les Jugements Derniers, on a recouru ä la

mythologie grecque et ä l'histoire profane, et ici la romaine a

naturellement eu la primaute. En quoi notre homme est tout
simplement de son temps, un temps ou l'on faisait au college
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encore pas mal de latin, dans l'espoir de mieux entrer dans
I esprit de sa langue maternelle, sans doute, mais aussi pour
acquerir en meme temps quelques notions de morale sociale. De
surcroit, on pouvait en retenir un eventuel moyen de truchement
europeen commun, chose que nous ne connaissons plus. Vous
rappelez-vous, encore une grande generation plus tard, en 1722,
Saint-Simon ambassadeur extraordinaire en Espagne, harangue
ä brüle-pourpoint par un considerable chanoine de Tolede, en
latin, et se levant et lui repondant du tac au tac : Domine (c'est
notre Monsieur, plus solennel) avec un bon quart d'heure de son
propre latin? De quoi la jeunesse presente, marque-t-il, lui
parut tout eplapourdie.

La matiere ne manquait pas. Les auteurs latins y fournirent
d'abondance. Virgile et Ovide offraient leurs poemes ; Tite-Live
et Quinte-Curce, leurs histoires ; mais n'oublions pas les recueils
d'antiquailles comme les Nuits Attiques d'Aulu-Gelle ni les
Faits et Dits Memorables que Valere Maxime amassa pour l'ins-
truction de la jeunesse et l'utilite des orateurs. C'est Aulu-Gelle
qui est responsable de notre panneau et nous en donne la cle.
II est seul ä avoir sauve l'anecdote de l'oubli, car Macrobe la lui
a simplement reprise dans ses Saturnales, deux bons siecles et
demi plus tard, et sans meme lui faire la politesse de le nommer.

II
Nous pourrions nous en tenir Ik, et, quelque interet que

cela presente, nous n'avons point k rechercher ce qui, dans
d'autres villes et dans ce que l'allemand denomme si justement
ses Rathäuser, maisons oü siege le Conseil, est analogue k ce
qui nous a retenu ici. Mais pourquoi ne pas avouer que je me

suis difficilement resolu k dire mon sentiment sur cette curieuse
ceuvre, et que je Tai garde par devers moi pendant de longues
annees? Tout, ici, decourage l'interet. On peut supposer que la
forme peu favorable de ce panneau, actuellement dessus de
porte, lui a ete imposee par son premier emplacement — or nous
ignorons oü et quel il etait, avant la reconstruction de l'edifice
actuel. Sa place, au-dessus de la porte par oü passent les conseil-
lers communaux, est peut-etre symbolique ; mais, mal eclaire et
guinde ä une distance astronomique, meme l'Argonaute Lyncee
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n'en pourrait distinguer le sujet, en dechiffrer la legende, en

analyser la grisaille. Je passe sur sa mediocrite, meme en me
disant que le major Davel l'a probablement vu. Inconvenients
mineurs, auxquels il serait facile de remedier. Mais ce qui,
essentiellement, me retenait, c'est que le fond historique de cette
anecdote, son authenticity (si le mot n'est pas trop fort) me
paraissait ä tout le moins contestable. Alors, ä quoi bon, dans

une Revue serieuse, faire un sort ä ce qui pourrait n'etre qu'une
galejade Qu'on m'excuse done, si je me vois oblige de m'etendre
quelque peu sur ce qui n'est pas du domaine de l'histoire vau-
doise.

Cela demande quelques precisions que je condense autant que
possible. Notre anecdote, nous la devons d'abord ä un erudit qui
merite pleine confiance. Les Nuits Attiques d'Aulu-Gelle sont
sans doute le produit d'un goüt exclusif de l'antiquaille, choses,

gens et langue, mais elles sont d'une scrupuleuse honnetete et

montrent d'esprit critique ce qu'en pouvait avoir un homme
quelque peu borne mais — je le repete — parfaitement honnete,
dans la deuxieme moitie du second siecle de notre ere, ä Rome.
Comme ä nous tous, il lui arrive de se tromper, mais il ne cherche

jamais ä nous tromper pour satisfaire son gout. Les vingt livres
de son recueil renferment une foule de renseignements sans prix.
Et quand leur compilateur nous dit, en son livre I, chapitre 23,
avoir lu un discours du vieux Caton, ne l'avoir pas sous la main
mais le resumer de son mieux, nous pouvons le croire.

Discours de Caton, avons-nous dit. Deux mots sur l'homme
et ses oeuvres ne seront pas de trop. M. Porcius Cato, l'Ancien,
le Censeur, est ne en 234, s'est battu des 216 contre Hannibal,
a vu en Italie la fin de cette terrible guerre en 207, a revetu sa

premiere charge en 204, est consul en 195, censeur en 184 —
reste celebre par la rigueur qu'il y a montree. II est mort, encore
vigoureux, en 149, trois ans avant la destruction de la ville
ennemie, qu'il n'avait cesse de reclamer. II a excelle en tout,
releve Tite-Live qui en a fait un magnifique eloge, mais se

trompe sur son age quand il le fait encore plaider ä quatre-
vingt-six ans et trainer en justice un adversaire ä quatre-vingt-
dix ans ; mais il est hors de doute que ce terrible homme, qui
domine de haut ses contemporains, a passe sa vie d'orateur ä

prendre ä l'occasion la defense de peuples exploites et indigne-

3
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ment traites par Rome, ä foncer contre ses ennemis politiques
(il n'est pas de Rome ni de grande famille) et ä repousser leurs

attaques. A maintenir l'ordre comme il le comprenait et ä faire
respecter les lois, il a depense une activite, un esprit de suite,
une vigueur et une faconde inlassables et, bien que l'honnetete
soit une des vertus les plus relatives, surtout en politique, il a

reussi ä ne jamais donner prise ä ses ennemis et ä triompher
de leurs attaques quarante-quatre fois

Or cet homme si remarquable comme soldat, general, magis-
trat est en meme temps exceptionnel dans ce qui releve de ce

que nous appelons litterature. II avait (entre autres) ecrit en son
solide, pittoresque et dru langage une histoire de Rome, dont on
ne peut trop deplorer la perte, alors que les rares historiens
romains qui l'avaient precede s'etaient servis du grec. Qu'on me

permette de laisser de cote ici d'autres ecrits, tous interessants,
pour ne retenir que ses discours de tout genre. Ici, il faut marquer
que Caton semble bien avoir ete le premier, ä Rome, ä rediger
ses discours pour les conserver : il est manifeste qu'il y tenait;
d'aucun ancien orateur romain il ne nous est parvenu autant
de fragments. Chose singuliere, Ciceron, dans ses premiers
grands ouvrages sur l'eloquence politique ä Rome et la politique,
n'en sait veritablement rien de precis. II ne les connait pas. Tout
d'un coup, vers la fin de sa vie, il les lit avec un interet passionne
et les exalte ; il sait que Caton en a laisse plus de cent cinquante.
Que s'est-il passe On en a justement infere que la famille venait
de consentir ä ce qu'on les publiät, et nous en savons assez sur
la technique editrice ä Rome ä ce moment-lä pour etre sürs que
l'edition en a ete bien faite. II y a d'ailleurs encore une autre
face ä ce probleme et je l'indique, personne, autant qu'il m'en
souvient, ne s'y etant arrete. C'est la raison qui a fait rechercher
et sortir ces vieux papiers, aux fins de publication. Je soup^onne
— pour ne pas dire que je suis convaincu — que le desir de faire
piece ä Jules Cesar, apres que Caton d'Utique, arriere-petit-fils
du Censeur, avait prefere la mort ä la servitude (debut 46), a ete

determinant; quoi qu'il en soit, l'interet de Ciceron pour ces

discours est remarquable, et nous ne pouvons que deplorer de

n'en avoir que des bribes — environ la moitie des titres et, de

quelques-uns, juste de quoi regretter ce qui nous manque. Leur
valeur historique est considerable.
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Nous avons done affaire ä un de ces discours publies approxi-
mativement quarante-six ans avant J.-C., et dont un fragment
a ete indirectement recueilli quelque deux siecles plus tard.
Quel discours? Contre un certain Galba (Ser. Sulpicius Galba,
connu plus tard comme redoutable orateur). Mais il y en eut
deux, l'un tenu en 149 avant J.-C., 1'autre en 167. Duquel
s'agit-il? On a longtemps cru que e'etait celui de 149, de l'annee
oü Caton est mort. Erreur. Seul celui de l'an 167 est possible.
Et voici ä quelle occasion il fut prononce. Paul-Emile, rentrant
de la Macedoine conquise avec un butin fantastique, etait en
instance de triomphe. Mais il avait durement mene ses legionnaires,

qui l'accusaient d'avoir garde pour lui plus que sa part
de butin. Ses soldats envahirent le Capitole, firent rapporter le

decret et mirent en scene une petite mutinerie dont Galba,
commandant de la Seconde legion, soutenait et excitait les

meneurs. On dit meme qu'il a invente alors l'obstruction parle-
mentaire. Parce qu'il etait ennemi personnel de son general.
Nous savons qu'un magistrat considerable prit alors la parole

pour defendre Paul-Emile, et il est infiniment probable qu'apres
lui Caton, lui aussi, se jeta dans la melee et soutint sa pretention
au triomphe par le discours dont notre anecdote est le seul

fragment conserve. C'est que le propre fils de Caton avait fait la

campagne de Macedoine sous les ordres de Paul-Emile, dont il
avait de surplus epouse une des filles.

Qu'on veuille bien retenir ceci: un ennemi personnel mene
la charge contre le general en chef; un ami de la faction du
general et un allie le defendent et l'emportent. Nous avons lä

une de ces innombrables luttes qui constituent la trame de

l'histoire romaine, depuis les temps peu lointains oü celle-ci sort
de la brume des legendes pour entrer peu ä peu dans la lumiere
de ce que nous appelons l'histoire. Ces luttes intestines qu'on
decele des le berceau de la Republique se sont prolongees en
s'exasperant jusqu'ä l'etablissement de l'Empire, pendant cinq
siecles, et c'est vraiment Jules Cesar qui en a precipite la fin,
scellee par la prise de pouvoir de celui que nous appelons
Auguste. L'histoire de la Republique romaine est celle du Senat,
et l'histoire du Senat est celle des grandes gentes, des families
qui n'ont cesse de se disputer la preeminence et, par suite, les

grandes charges, civiles, militaires et religieuses.



Ces families ne sont pas autre chose que des dynasties prin-
cieres ; leurs alliances les portent au pouvoir, d'oü les precipitent
des factions devenues plus puissantes. Elles n'ont recule devant
rien pour deboulonner ceux qui les genaient, et l'assassinat des

Gracques, peu apres la mort du Censeur, n'est que le prelude
aux proscriptions ulterieures. Ces families princieres sont de
plus ou moins haute noblesse; au-dessous des plus illustres
gentes, auxquelles je ne connais, ailleurs, rien de vraiment comparable,

et avant d'arriver aux grandes families plebeiennes, il y a

ce qu'on appelle les families nobles mineures. C'est ä ce degre
qu'appartiennent les Papirius. Leur gens est de tres ancienne
extraction ; nous savons que son nom a subi le leger changement
entraine par la transformation, en latin seulement, de la pronon-
ciation de l's intervocalique en r — et de Papisius a passe ä

Papirius, ce qui nous amene ä la premiere moitie du quatrieme
siecle avant notre ere. Ciceron savait encore lequel des Papirius,
dictateur en 339, avait ete le premier ä s'ecrire ainsi. La famille
a commence son ascension ä l'epoque des decemvirs (milieu du
cinquieme siecle), eile atteint le falte des la moitie du siecle
suivant et s'y maintient (ä notre connaissance) jusqu'en 272.
Son plus illustre representant est L. Papirius Cursor, cinq fois
consul dans la seconde moitie du quatrieme siecle, deux fois
dictateur, triomphateur trois fois : c'est lui qui est venu ä bout des
Samnites, apres des guerres sans cesse renouvelees, oü l'avance
des Romains vers le sud de la peninsule avait subi de tres dan-
gereux revers. Son fils, de meme nom, a revetu le consulat deux
fois et celebre un triomphe en 272, Tarente etant ramenee ä

l'ordre apres la disparition du formidable condottiere Pyrrhus
et l'echec total de sa tentative de se creer un royaume grec dans
le sud de l'Italie et en Sicile. Cela fait, tout bien compte, quelque
chose comme un siecle et trois quarts d'energie et de haute
activite pour cette famille. Et, dans n'importe quelle nation, ä

n'importe quel moment, de pareilles destinees sont rares.
Apres cela, la famille decline rapidement ou plutot disparait,

sans que nous en sachions la raison. Ceux qui, plus tard, portent
le meme nom gentilice sont plebeiens et n'ont rien k voir avec
notre gens. Ciceron n'a pas assez de railleries pour eux. Or, nous
connaissons les surnoms de plusieurs des authentiques Papirius
et, ce qui me faisait hesiter ä admettre notre Praetextatus au
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nombre des membres legitimes de cette grande race — et par
suite m'inclinait ä lui denier toute existence historique, c'est que
ce sobriquet ne paraissait que dans l'anecdote dont nous devons
la connaissance au seul Aulu-Gelle. Les apocryphes n'interessent
vraiment que dans la litterature dite sacree. Qu'on y joigne
encore ceci: 1'echo qu'il a enregistre du discours de Caton est

curieusement imprecis en sa Chronologie, sans qu'on puisse en
rendre responsable Aulu-Gelle. C'est bien Caton qui parle:
« autrefois », dit-il; « cette fois-lä»; on decide sur-le-champ « que
les peres n'ameneront plus leurs fils ä la curie ». Ce n'est pas
avec ga qu'on peut situer une decision importante, dont il n'y
a pas la moindre trace ailleurs. Et Caton etait aussi historien...
Je n'apprends sans doute rien ä personne en rappelant la beaute

et la precision du Systeme des noms, chez les males des grandes
families ä Rome. Le gentilice (Papirius) marque l'appartenance
de l'individu (prenom : Lucius, fils de... petit-fils de...) ä la gens ;

ä quoi s'ajoute un surnom (Cursor) qui, le plus souvent, etait
ä l'origine un sobriquet, et qui permet de suivre les differentes
branches de la gens et d'en caser les ressortissants. De ces sur-
noms, nous ignorons presque toujours l'origine et trop souvent
le sens precis ; ils ont parfois pris un lustre si grand qu'on s'est

vu oblige de les differencier par un additionnel surnom. On ne
mentionne generalement une branche de la gens Cornelia que
sous le surnom de Scipion — mot latin qui signifie la Trique —
et, sans toucher aux deux Africains, un des Scipions recents
s'appelle de surplus Nasica — parce qu'il avait un nez impe-
tueux, ou un bout de nez, ou du nez? Ici, nous avons un Prae-

textatus. Mais ni inscriptions, ni texte aucun (sauf notre
fragment) ne connaissaient ce surnom. II n'existait pas pour les

historiens de la Rome antique qui ont fait de profondes recherches

sur l'histoire des families gouvernantes, veritables families prin-
cieres comme les appelle Fr. Münzer dans ses admirables
Römische Adelsparteien und Adelsfamilien (1920), families sur
lesquelles il nous a donne un tresor d'informations dans l'ency-
clopedie que nous appelons le Pauly-Wissowa. Mais ce Prae-

textatus, quel etait son prenom? Son pere? II n'est pas nomme.
Vraiment, l'etonnement ici mene tout droit au scepticisme.

II a fallu la sortie du sol, imprevue, d'un fragment description

latine, en 1925, pour nous faire reviser notre jugement. II y
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a veritablement eu un Papirius Praetextatus, juste au moment ou
la famille va entrer dans la nuit. Le nom est incomplet du pre-
nom, si j'en crois la reproduction que j'ai sous les yeux, et que
voici: Papirius L(uci) f(ilius) M(arci) n(epos) Praetextatus —
fils de Lucius, petit-fils de Marcus. Censeur, il est charge avec
son collegue de mener les travaux d'adduction d'eau ä Rome
d'une source sise derriere l'actuelle Tivoli et qu'on appela l'Anio
Vieux. C'est la seconde grande entreprise de cette espece, ä

Rome, quarante ans apres la premiere adduction (Aqua Appia).
En l'annee 272, Rome devient une grande ville, eile a pris contact
avec le monde grec, elle ne s'est pas encore heurtee aux Cartha-
ginois. On se rappelle que c'est precisement cette meme annee
que, Tarente pacifiee, L. Papirius Cursor II feta sur elle son
triomphe ; il est fils de Lucius ; on admet qu'il est petit-fils de
Spurius, ayant dejä connu le triomphe en 294, les deux inscriptions

mutilees des Fastes triomphaux se completant. Mais notre
Praetextatus retrouve, s'il est fils d'un Lucius, est petit-fils d'un
Marcus — done d'une branche differente. Qu'on veuille bien
excuser ces longueurs. C'est que le tres precieux ouvrage sur les
Aqueducs de Rome que Frontin, maitre des eaux et restaurateur
de leur service, commenga des 97 apres J.-C. et termina sous
le regne de son maitre Trajan, porte en son chapitre VI ceci
(j'abrege) : « Quarante ans apres l'adduction de 1'Appia, M'Curius
Dentatus exer£ant alors la censure avec L. Papirius Cursor, mit
en adjudication l'amenee dans la Ville de l'eau qu'on appelle
aujourd'hui l'Anio Vieux. » Exactement, l'an 272. L'erreur, ici,
est desormais manifeste, car l'inscription l'emporte sur le livre ;

ce n'est pas le Cursor qui a dirige les travaux, c'est un parent
sans cela inconnu, Praetextatus de par son surnom, Est-ce celui
que nous cherchons ä situer d'apres le discours de Caton?

Plus d'un siecle separe son plein äge d'homme du moment
ou Caton a parle d'un enfant de meme surnom et de pere inconnu.
Je ne vois rien qui autorise ä les confondre, meme en remontant
dans la vie du Censeur de 272 jusqu'ä son enfance, au moins
quarante ans plus tot. Mais il ne faut pas oublier que Caton
savait fort bien ce qu'il faisait — orateur rompu ä toutes les
roueries du metier — en laissant le pere dans l'ombre et en ne
donnant aucune precision chronologique. II s'adresse ä des
soldats et, on le savait, contre un fauteur de troubles qui est un
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de leurs officiers superieurs ; mais il se garde bien de mentionner

leur grand chef, ä qui ils en voulaient. II faudrait vraiment une

penetration extraordinaire pour arriver ä demontrer le rapport
qu'a cette grosse histoire pour rire avec la question qu'on sait

avoir ete en jeu : votre general aura-t-il ou n'aura-t-il pas son

triomphe, ce triomphe que vous voulez empecher II ne

faudrait pas non plus me beaucoup presser pour me faire dire que

ce n'est lä qu'une galejade, impossible ä pousser ä d'autres qu ä

des troupiers. Oui, je sais — il y a eu, ä Rome, des soulevements

massifs de dames. Je n'en rappeile qu'un, et Caton le connaissait

bien, d'autant mieux que, s'etant employe, consul en charge, ä

le reduire, il avait ete bouscule ; mais il s'agissait de rapporter

une loi somptuaire, loi d'exception autrefois justifi.ee, mais dont

ces dames ne voulaient plus. Leurs robes et leurs bijoux etaient

en cause et Caton, tout formidable qu'il füt en passe de devenir,

n'en mena pas large devant leur charge (loi Oppia, de 215,

abrogee en 195 par la loi Valeria Fundania, malgre 1 opposition

du parti de Caton). Le leur a-t-il revalu plus tard, en les bla-

guant comme il l'a fait ici?
Ceux qui, en histoire, ont toujours le mot document ä la

bouche negligent parfois une chose : c'est de nous dire comment

le comprendre pour le faire valoir. Et ici, je ne puis pas me taire

sur ce qui a sans doute immediatement frappe ceux qui ont

repris le recit d'Aulu-Gelle. La toge est le vetement civil de tout

ce qui compte, ä Rome. Les senateurs portent, ä cette piece

de laine blanche, une large bordure de pourpre toge pretexte.
Leurs fils ont aussi la pretexte jusqu'au moment oü ils entrent

au service. Donner le surnom de porteur de la pretexte au fils

d'un senateur important, c'est tout simplement lui conferer un

privilege (ici, e'en est un) qui n'en est pas un et qu ont tous ses

camarades aussi bien que lui. Notre Papirius a ce sobriquet.

Qu'est-ce qui le lui a valu, ä lui ou ä quelque predecesseur?

Nul besoin de me presser : nous n'en savons rien.

N'empeche que je ne vois plus de raisons pour douter qu il
y ait eu un (ou plusieurs) Papirius Praetextatus. Dans son dernier

fascicule, paru ä la fin de 1949» apres tine interruption de plus

de sept ans, le Pauly-Wissowa, tome XVIII, 2, 2e tiers, lui a

donne sa reconnaissance officielle par un article signe de feu

Fr. Münder. Mais vous n'y trouvere? aucune reponse aux ques-
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tions que je me suis posees ä son propos. Et, lorsqu'avec un
autre grand connaisseur de ces questions, C. Cichorius, qui s'est
d ailleurs fourvoye sur un point, Münzer declare exquise et
charmante la bourde enorme de cet enfant prodige, je me permets
de trouver que son jugement reproduit trop fidelement celui que
nous a transmis le bonhomme Aulu-Gelle. Rappeler ce que nous
savons de la matrone romaine, alors, et de la puissance paternelle
nous menerait trop loin de limites que nous avons peut-etre dejä
depassees. Mais il est permis d'exprimer l'espoir que la presence
permanente d'un prince romain, ä l'entree des Salles ou siegent
les Conseils de notre ville, ne choquera aucun de ses membres,
quelles que soient ses convictions politiques ou son ideologic.
II a beau n'avoir pas ete reconnu pendant de longues annees, la
discretion qu'il recommande et illustre est de tous les temps et
garde toute sa valeur.

Frank Olivier.

M. le Directeur de la Bibliotheque cantonale et universitaire, de
quoi releve le Cabinet iconographique, a tres obligeamment mis ä notre
disposition la Photographie d'oü est tire notre cliche ; nous lui en
exprimons ici toute notre reconnaissance.
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